
RECUEIL DES
ACTES

ADMINISTRATIFS

Édition du 3 février 2023

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 février 2023



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  3  F É V R I E R  2 0 2 3

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS n° 2023/0536 du 27 janvier 2023 relatif à la composition du Conseil Territorial
de Santé des Ardennes sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Ardennes, 

Arrêté ARS n° 2023/0537 du 27 janvier 2023 relatif à la composition du Conseil Territorial
de Santé de l’Aube sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Aube,

Arrêté ARS n° 2023/0543 du 27 janvier 2023 relatif à la composition du Conseil Territorial
de Santé du Bas-Rhin sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Bas-Rhin,

Arrêté ARS n° 2023/0539 du 27 janvier 2023 relatif à la composition du Conseil Territorial
de Santé de la Haute-Marne sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haute-Marne, 

Arrêté ARS n° 2023/0544 du 27 janvier 2023 relatif à la composition du Conseil Territorial
de Santé du Haut-Rhin sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haut-Rhin,

Arrêté ARS n° 2023/0538 du 27 janvier 2023 relatif à la composition du Conseil Territorial
de Santé de la Marne sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Marne,

Arrêté ARS n° 2023/0540 du 27 janvier 2023 relatif à la composition du Conseil Territorial
de Santé de la Meurthe et Moselle sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Meurthe
et Moselle,

Arrêté ARS n° 2023/0541 du 27 janvier 2023 relatif à la composition du Conseil Territorial
de Santé de la Meuse sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Meuse,

Arrêté ARS n° 2023/0542 du 27 janvier 2023 relatif à la composition du Conseil Territorial
de Santé de Moselle sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Moselle,
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Arrêté ARS n° 2023/0545 du 27 janvier 2023 relatif à la composition du Conseil Territorial
de Santé des Vosges sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Vosges,

Arrêtés ARS fixant le montant des prestations de la liste en sus HAD, signés par Mme
CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO, signés par Mme CAYRÉ
Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Arrêtés ARS fixant le montant des prestations de la liste en sus MCO, signés par Mme
CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Arrêté ARS GRAND EST N° 2023 – 0573 du 31 janvier 2023 portant autorisation
dérogatoire de la Clinique de Reims Bezannes, exerçant une activité de structure des
urgences, à mettre en place une organisation permettant d’orienter les patients dont
l’état de santé ne relève pas de la médecine d’urgence vers une offre de soins
adaptée,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-0569 du 31 janvier 2023 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de SAINT-NICOLAS-DE-
PORT,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-0570 du 31 janvier 2023 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson,

Décision ARS N° 2022 – 2343 du 12 décembre 2022 portant cession de l’autorisation du
SSIAD détenue par la Clinique Sainte-Elisabeth de Yutz au profit de l’Association Pôle
Santé Moselle,

Arrêté d’autorisation DGARS N°2022-4293 / PDS Direction/ N°192 du 17 octobre 2022
portant autorisation de création d’une unité pour personnes psychotiques
vieillissantes de 24 places au sein de l’EHPAD « Le Val du Madon » et modification de
la répartition des places entre les sites de Mirecourt et Mattaincourt,

Arrêté conjoint DGARS N°2022-4410 /CD N°2022_22_223 du 25 octobre 2022 portant
modification de l’autorisation de l’EHPAD SAINT BENOIT à Donchery et l’EHPAD
FLAMANVILLE à Bazeilles : création du gestionnaire « Les Résidences de la Mosane »
par fusion absorption de l’EHPAD SAINT BENOIT par l’EHPAD FLAMANVILLE, cession
de l’autorisation de l’EHPAD FLAMANVILLE au profit de « Les Résidences de la
Mosane » et regroupement des autorisations des EHPAD SAINT BENOIT et
FLAMANVILLE,

Arrêté conjoint DGARS 2022-5469 /CD DAU_25_25 du 19 janvier 2023 portant
modification de l’autorisation de l’EHPAD DE L’ABBAYE sis à 08 210 Mouzon par
transformation de deux places d’Hébergement Permanent en deux places
d’Hébergement Temporaire,

Arrêté ARS GRAND EST N° 2023 – 0586 du 2 février 2023 portant autorisation
dérogatoire du Centre Hospitalier de Haguenau, exerçant une activité de structure
des urgences, à mettre en place une organisation permettant d’orienter les patients
dont l’état de santé ne relève pas de la médecine d’urgence vers une offre de soins
adaptée,

Arrêté ARS Grand Est n°2023/0572 du 31 janvier 2023 portant nomination des membres
du conseil technique de l’institut de formation des infirmières puéricultrices du
Centre Hospitalier Régional de Metz-Thionville – Site de Metz, Promotion de janvier
2023,
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Arrêté ARS Grand Est n°2023-0524 du 26 janvier 2023 autorisant Monsieur Maxence ROY
titulaire de l’officine de pharmacie sise 44 rue Saint Sauvant à VALMONT (57730) à
créer et à exploiter un site de commerce électronique de médicaments,

Arrêté ARS n° 2023-0576 du 1er février 2023 portant autorisation de transfert d’une
officine de pharmacie du 50 route des Romains à 67200 STRASBOURG au 58 route
des Romains à 67200 STRASBOURG

RECTORAT

Arrêté rectoral n°3/2023 du 26 janvier 2023 portant composition du conseil de discipline
départemental du Bas-Rhin chargé de prononcer les sanctions disciplinaires à l’égard
des élèves dans les circonstances décrites à l'article R511-44 du code de l'éducation

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS/CS n° 2023/002 du 31 janvier 2023 modifiant les arrêtés n° DREETS/CS n°
2022/446 du 14 décembre 2022 et n° DREETS/CS n° 2022/47 du 18 juillet 2022 portant
fixation de la Dotation globale de financement pour 2022 des Centres
d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Camille MATHIS » d’une capacité
de 180 places, « Pierre VIVIER » d’une capacité de 35 places, « CHRS du Lunévillois »
d’une capacité de 35 places, « CHRS du Val de Lorraine » d’une capacité de 35 places
et du dispositif de veille sociale « Accueil de jour – Halte de nuit » gérés par
l’association « Accueil et Réinsertion Sociale » (ARS – n° SIRET 32174856800077),

Arrêté préfectoral n° 2023/043 du 31 janvier 2023 fixant, au titre de l’année 2023, la date
limite de dépôt des dossiers de demande d’habilitation et de renouvellement
d’habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir
des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire,

Arrêté n° 2023-02 du 30 janvier 2023 portant subdélégation de signature au sein de la
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la
région Grand Est,

Arrêté n° 2023-03 du 30 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État au sein de la
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est,

Arrêté n° 2023-04 du 30 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière
financière ordonnancée dans l’application Chorus DT de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est,

Arrêté n° 2023-05 du 30 janvier 2023 portant subdélégation de signature en faveur des
valideurs Chorus Formulaires de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités Grand Est
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CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES GRAND EST

Arrêté n° 2023-005 du 25 janvier 2023 portant délégation de signature,

Arrêté n° 2023-006 du 25 janvier 2023 portant délégation de signature,

Arrêté n° 2023-007 du 25 janvier 2023 portant délégation de signature,

Arrêté n° 2023-008 du 25 janvier 2023 portant délégation de signature

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n° 2023/044 du 26 janvier 2023 portant agrément au titre de
l’ingénierie sociale, financière et technique de l’association pour adultes et jeunes
handicapés de Meurthe-et-Moselle (APAJH 54) dont le siège social est situé à
Maxéville, 2 rue Jean Jaurès,

Arrêté préfectoral n° 2023/045 du 26 janvier 2023 portant agrément au titre de
l’intermédiation locative et de la gestion locative sociale de l’association pour adultes
et jeunes handicapés de Meurthe-et-Moselle (APAJH 54) dont le siège social est situé
à Maxéville, 2 rue Jean Jaurès
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des prestations de la liste en sus HAD 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0450 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD de novembre 2022 

CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE 

540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     3 210,53 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     3 210,53 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0414 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD de novembre 2022 

CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL 

550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     9 723,49 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     2 173,46 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC      7 550,03 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0451 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD de novembre 2022 

CH BAR LE DUC - FAINS VEEL 

550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     1 230,63 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     1 230,63 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0415 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD de novembre 2022 

HOPITAL FREYMING MERLEBACH 

570000091 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)    34 769,93 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)    34 769,93 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0416 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD de novembre 2022 

CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES 

570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME) -      324,44 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC  -      324,44 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0417 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD de novembre 2022 

CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG 

570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)       577,84 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       577,84 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0452 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité HAD de novembre 2022 

HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS) 

570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     7 176,07 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     4 709,52 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC      2 466,55 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous AP / AC / CPC         0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0397 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL JOEUF, 

540001104 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   226 304,26 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   12 593,59 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    12 593,59 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 février 2023



 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0443 du 13 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL  - BACCARAT, 

540014081 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   104 429,90 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0398 du 12 janvie 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CENTRE HOSPITALIER COMMERCY, 

550000046 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   303 313,95 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0399 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL SARRALBE, 

570000026 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   102 220,78 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  9 231,48 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 
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Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0444 du 13 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CENTRE HOSPITALIER BOULAY, 

570000430 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   267 320,46 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0445 du 13 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL CHÂTEAU-SALINS (SOS Santé), 

570000455 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   162 618,70 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

-        3,31 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
-        3,31 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0400 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL DIEUZE, 

570000497 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    74 520,28 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 
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Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0401 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE, 

570000950 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   644 606,42 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  3 780,37 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        2,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       2,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0402 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL Saint Maurice MOYEUVRE-GRANDE, 

570009670 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 février 2023



 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   234 216,95 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2023 - 0448 du 13 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL LAMARCHE, 

880780333 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    46 653,25 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0403 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier BAR SUR AUBE, 

100000041 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   154 275,13 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0404 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier BAR SUR SEINE, 

100000058 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   125 525,63 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0405 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, 

510000078 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   696 206,76 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 54 353,83 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME     274,71 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 
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Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    4 509,95 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     4 509,95 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0406 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier ARGONNE, 

510000102 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   169 831,65 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    281,14 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0407 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, 

520780024 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    45 084,62 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  1 445,25 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0408 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier JOINVILLE, 

520780040 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    34 588,65 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 
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Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0409 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier LANGRES, 

520780057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   782 615,75 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  6 044,94 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   29 324,61 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    16 184,59 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     13 140,02 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0410 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier MONTIER EN DER, 

520780065 

La Directrice Générale de l’Agence  Régionale de Santé Grand Est arrête : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 février 2023



 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    65 436,91 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2023 - 0411 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

Centre Hospitalier WASSY, 

520780099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    54 780,56 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0449 du 13 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

HOPITAL- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, 

670000215 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   350 724,66 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    6 738,60 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     6 738,60 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0412 du 12 janvier 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT, 

680000411 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   492 320,50 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  3 867,78 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME   5 376,96 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus  -      3,31 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. -      3,31 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des prestations de la liste en sus MCO 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0378 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER TOUL, 

540000049 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   34 332,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    2 147,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    32 185,41 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0379 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE, 

540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  193 297,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  138 059,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   48 737,44 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     6 501,05 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0419 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

CENTRE HOSPITALIER BRIEY, 

540000767 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   29 338,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    2 796,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    26 542,13 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0420 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

CH MT ST MARTIN, 

540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  241 723,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  214 004,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    27 718,43 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2023 - 0421 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

C.H.U. NANCY, 

540023264 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
7 238 486,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
4 684 915,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  900 326,88 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours) 1 615 888,19 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe  37 356,17 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
  311 296,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
308 350,40 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   2 945,87 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
-      561,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
-    561,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0422 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE, 

540003019 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
3 110 306,08 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 540 738,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  562 354,02 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     7 213,94 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    3 869,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  3 869,10 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0380 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, 

550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  431 121,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  350 022,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   81 099,22 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 février 2023



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0423 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

CH BAR LE DUC - FAINS VEEL, 

550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  682 704,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  535 511,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  128 476,12 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    18 717,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0453 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  
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de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES, 

570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  556 907,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  490 337,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
-    6 924,86 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    73 494,80 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0478 du 19 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé), 

570000216 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  422 199,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  360 292,71 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   22 207,49 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    39 699,09 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0424 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS), 

570001057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
    7 577,15 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
       20,42 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     7 556,73 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0454 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

570005165 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
3 828 654,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 669 080,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  338 290,82 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   821 283,83 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   11 222,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 11 222,20 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
      396,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    396,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0383 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

570015099 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  226 686,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  145 229,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
    7 443,53 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    72 509,13 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe   1 503,67 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0425 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, 

570025254 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  304 420,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  269 836,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   12 061,36 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    22 522,31 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  
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Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0426 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS), 

570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
2 814 026,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 280 145,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  220 053,80 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   313 826,54 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    6 144,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  6 144,38 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0427 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

CHI EMILE DURKHEIM EPINAL, 

880007059 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
1 076 477,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  847 242,15 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  175 214,21 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    45 324,54 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe   8 696,94 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0428 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

CHI DE L'OUEST VOSGIEN, 

880007299 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 
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Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  161 630,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  112 757,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    48 872,79 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0455 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

CHI H DU MASSIF DES VOSGES, 

880009147 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  285 123,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  181 415,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   103 707,58 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0429 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT, 

880780093 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  309 280,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  193 653,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   23 242,86 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    92 383,75 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0456 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

Groupe Hospitalier Sud Ardennes, 

80001969 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0430 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan, 

80010465 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
    1 915,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     1 915,05 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0431 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, 

80010473 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  108 825,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   15 239,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    93 585,86 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0457 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

CHI NORD ARDENNES, 

80011174 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
1 221 402,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  987 700,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   98 171,50 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   135 530,82 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    1 180,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   1 180,25 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2023 - 0384 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

Centre Hospitalier TROYES, 

100000017 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
2 054 428,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 412 504,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  434 803,66 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   207 120,36 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0385 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

Groupement Hospitalier Aube Marne, 

100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
    6 488,81 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    1 349,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     5 139,14 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0386 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

GCS Hôpital Privé de l'Aube, 

100010818 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  210 718,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  165 727,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
    2 452,90 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    42 538,62 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0432 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

Centre Hospitalier Régional REIMS, 

510000029 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
5 388 194,31 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 859 330,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  278 080,40 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours) 1 200 196,37 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe  50 586,77 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    2 996,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  1 937,95 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   1 058,40 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
    5 637,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  5 637,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0387 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  
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de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, 

510000037 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  280 060,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  195 266,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   18 091,30 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    66 703,20 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0388 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY, 

510000060 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  163 189,82 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  115 279,44 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    47 910,38 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0389 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

INSTITUT GODINOT REIMS, 

510000516 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
1 737 193,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 452 230,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  280 101,39 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     4 861,44 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   10 588,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
 10 588,18 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0433 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT, 

520004680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   23 450,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      160,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    23 289,58 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0434 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, 

520004714 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  108 055,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   11 499,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    96 556,45 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0390 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

Centre Hospitalier CHAUMONT, 

520780032 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
    6 199,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    6 199,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  
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Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0479 du 19 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

Centre Hospitalier ST DIZIER, 

520780073 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  109 577,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   83 952,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    25 625,49 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0435 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

670780055 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
9 941 308,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
5 313 248,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
2 427 847,75 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours) 2 097 991,42 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe 102 220,29 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   32 080,57 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 25 134,29 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  1 112,72 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   5 833,56 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0436 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

Clinique RHENA Association, 

670017458 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 février 2023



 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   68 465,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   68 465,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0458 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, 

670017755 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  111 869,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   54 337,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
    5 187,48 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    52 344,57 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0391 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL, 

670020098 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
6 016 646,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
5 087 359,15 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  929 286,96 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
-   18 341,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
- 18 341,99 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0437 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe, 

670780188 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   12 463,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    5 809,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     6 654,12 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0438 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, 

670780212 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
1 670 710,24 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 492 923,62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  160 350,23 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    17 436,39 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0392 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU, 

670780337 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
1 042 087,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  595 347,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
   57 333,74 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   389 406,32 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0393 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE, 

670780345 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  402 015,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  325 538,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      337,68 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    76 139,78 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2023 - 0394 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG, 

670780543 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   24 790,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    1 733,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    23 056,39 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0439 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, 

670798636 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   32 924,24 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   26 893,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
    6 030,68 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0440 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 
 

CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR, 

680000973 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
2 865 204,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 010 460,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  504 268,94 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   350 475,34 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   26 437,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 26 437,78 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0395 du 12 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR, 

680001195 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
  451 011,70 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   451 011,70 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0441 du 13 janvier 2023 fixant le montant des prestations  
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de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, 

680020336 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
4 346 616,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 287 503,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
  259 361,66 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   767 749,81 € 

Dont des médicaments en externe  18 978,95 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe  13 023,50 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    9 171,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  7 680,93 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   1 490,20 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
    1 462,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  1 462,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 0480 du 19 janvier 2023 fixant le montant des prestations  

de la liste en sus pour les activité de MCO de novembre 2022 

 

GCS MTF-CLQ DES 3 FRONTIERES - ET EXPL, 

680021680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Les montants alloués à l’établissement au titre des prestations de la liste en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors AME, SU et soins aux détenus  
   39 263,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      617,50 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    38 646,37 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

AP - AC - CPC       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       0,00 € 
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ARRÊTÉ N° 2023-005 

portant délégation de signature  

 

LE PRÉSIDENT  
DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES GRAND EST 

 

 

VU le code des juridictions financières ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1612-33 ; 

VU l’ordonnance n° 2015-1318 du 22 octobre 2015 portant dispositions transitoires relatives à 
la réforme des chambres régionales des comptes ; 

VU le décret du Premier ministre en date du 7 janvier 2015 par lequel M. Christophe Berthelot, 
premier conseiller, a été promu au grade de président de section de chambre régionale des 
comptes, avec effet au 24 mai 2015 ; 

VU l’arrêté du Premier président en date du 14 janvier 2015 par lequel M. Christophe Berthelot, 
président de section de chambre régionale des comptes, a été affecté à la chambre régionale 
des comptes Grand Est ; 

VU l’arrêté n° 56/2022 du 6 décembre 2022 fixant les attributions et la composition des 
sections de la chambre régionale des comptes Grand Est ; 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1 : Pour les affaires concernant :  

- les collectivités territoriales, leurs établissements rattachés et les organismes du 
ressort géographique des départements de la Haute-Marne, du Haut-Rhin et des 
Vosges, la collectivité territoriale Région Grand Est ainsi que ses établissements 
rattachés et les chambres consulaires de la région Grand Est ;  

- les établissements publics nationaux suivants dont le contrôle est délégué par la 
Cour des comptes : 

o les établissements publics créés en application de l’article L.321-1 du code 
de l’urbanisme et dont le siège est situé dans les départements de la 
Haute-Marne, du Haut-Rhin et des Vosges ; 

o les établissements publics de santé des Vosges et de la Haute-Marne 
appartenant aux groupements hospitaliers de territoire 8 « Vosges » et 4 
« Côte d’Or-Haute-Marne » et les groupements auxquels ils participent de 
façon majoritaire ;  

o les groupements de coopération sanitaire et les groupements de coopération 
sociale et médico-sociale dont le siège est situé dans les départements de 
la Haute-Marne, du Haut-Rhin et des Vosges. 

- les établissements privés de santé situés sur le territoire des groupements 
hospitaliers de territoire ci-dessus mentionnés. 

 

Dont le total des produits de fonctionnement du budget principal est inférieur à 200 M€ pour 
les établissements publics de santé et à 100 M€ pour les autres organismes. 

 

 
Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 février 2023



 

 
Délégation est donnée à M. Christophe Berthelot, président de section, pour signer aux lieu et 
place du président de la chambre régionale des comptes Grand Est, dans les matières 
énumérées à l’article 2 du présent arrêté. 
 

Article 2 : La délégation de signature donnée à M. Christophe Berthelot s’exerce dans les 
matières suivantes :  

- lettre informant les ordonnateurs et les dirigeants des organismes de l’engagement du 
contrôle des comptes et de la gestion (article R. 243-1 du code des juridictions financières) ; 

- bordereau d’envoi des lettres aux préfets et aux directeurs des finances publiques 
concernés ;  

- lettre de convocation à une audition (articles R. 243-7 et R. 243-9 du code des juridictions 
financières)  

- lettre octroyant des délais supplémentaires de réponse aux rapports d’observations ; 

- décision d‘attribution d’un contrôle budgétaire à un magistrat de la section ; 

- lettre d’accusé de réception d’une saisine budgétaire et d’information du représentant de la 
collectivité ou de l’établissement public (article R. 244-1 du code des juridictions financières) ; 

- demande d’avis du procureur financier sur la compétence de la chambre pour l’examen de 
la gestion et la vérification des comptes des établissements, sociétés, groupements et 
organismes ainsi que celui de leurs filiales mentionnées aux articles L. 211-6 à L. 211-10 du 
code des juridictions financières ; 

- demande de communication de documents budgétaires prévue par l’article R. 1612-33 du 
code général des collectivités territoriales ; 

- soit-communiqué au procureur financier des rapports à fin d’avis de contrôle budgétaire ; 

- soit-communiqué au procureur financier des rapports d’instruction à fin d’observations 
provisoires et à fin d’observations définitives. 

 

Article 3 : Les signatures données en vertu des dispositions de l’article 2 du présent arrêté 
sont précédées de la mention : « Pour le président et par délégation ». 

Le président de la chambre est tenu informé par M. Christophe Berthelot de toute difficulté 
relative à l’exercice de cette délégation de signature. 

De même, le président est destinataire d’une copie des actes et correspondances signés en 
application desdites dispositions. 

 

Article 4 : Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est, sera notifié à M. Christophe Berthelot, président de section, 
M. Patrick Gratesac, secrétaire général, et Mme Corinne Gertsch, greffière. 

 

 Metz, le 25 janvier 2023 

 

 

 Christophe STRASSEL 

 

 

Paraphe de M. Christophe Strassel :  

 

Signature de M. Christophe Berthelot : 
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ARRÊTÉ N° 2023-006 

portant délégation de signature  

 

LE PRÉSIDENT  
DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES GRAND EST 

 

 

VU le code des juridictions financières ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1612-33 ; 

VU l’ordonnance n° 2015-1318 du 22 octobre 2015 portant dispositions transitoires relatives à 
la réforme des chambres régionales des comptes ; 

VU le décret du Premier ministre en date du 18 mai 2021 par lequel Mme Sophie Pistone, 
première conseillère, a été promue au grade de président de section de chambre régionale 
des comptes, avec effet au 1er septembre 2021 ; 

VU l’arrêté du Premier président en date du 2 juin 2021 par lequel Mme Sophie Pistone, 
présidente de section de chambre régionale des comptes, a été affectée à la chambre 
régionale des comptes Grand Est ; 

VU l’arrêté n° 56/2022 du 6 décembre 2022 fixant les attributions et la composition des 
sections de la chambre régionale des comptes Grand Est ; 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1 : Pour les affaires concernant :  

- les collectivités territoriales, leurs établissements rattachés et les organismes du 
ressort géographique des départements des Ardennes, de la Marne et de la 
Moselle, à l’exception des chambres consulaires ; 

- les établissements publics nationaux suivants dont le contrôle est délégué par la 
Cour des comptes : 

o les établissements publics créés en application de l’article L. 321-1 du code 
de l’urbanisme et dont le siège est situé dans les départements des 
Ardennes, de la Marne et de la Moselle ; 

o les établissements publics de santé appartenant aux groupements 
hospitaliers de territoire Nord-Ardennes et Moselle-Est et les groupements 
auxquels ils participent de façon majoritaire ; 

o les groupements de coopération sanitaire et les groupements de coopération 
sociale et médico-sociale dont le siège est situé dans les départements des 
Ardennes, de la Marne et de la Moselle ; 

- les établissements privés de santé situés sur le territoire des groupements 
hospitaliers de territoire ci-dessus mentionnés. 

 

Dont le total des produits de fonctionnement du budget principal est inférieur à 200 M€ pour 
les établissements publics de santé et à 100 M€ pour les autres organismes. 
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Délégation est donnée à Mme Sophie Pistone, présidente de section, pour signer aux lieu et 
place du président de la chambre régionale des comptes Grand Est, dans les matières 
énumérées à l’article 2 du présent arrêté. 
 
Article 2 : La délégation de signature donnée à Mme Sophie Pistone s’exerce dans les 
matières suivantes :  

- lettre informant les ordonnateurs et les dirigeants des organismes de l’engagement de 
l’examen de la gestion (articles R. 243-1 du code des juridictions financières) ; 

- bordereau d’envoi des lettres aux préfets et aux directeurs des finances publiques 
concernés ;  

- lettre de convocation à une audition (articles R. 243-7 et R. 243-9 du code des juridictions 
financières)  

- lettre octroyant des délais supplémentaires de réponse aux rapports d’observations ; 

- décision d‘attribution d’un contrôle budgétaire à un magistrat de la section ; 

- lettre d’accusé de réception d’une saisine budgétaire et d’information du représentant de la 
collectivité ou de l’établissement public (article R. 244-1 du code des juridictions financières) ; 

- demande d’avis du procureur financier sur la compétence de la chambre pour l’examen de 
la gestion et la vérification des comptes des établissements, sociétés, groupements et 
organismes ainsi que celui de leurs filiales mentionnées aux articles L. 211-6 à L. 211-10 du 
code des juridictions financières ; 

- demande de communication de documents budgétaires prévue par l’article R. 1612-33 du 
code général des collectivités territoriales ; 

- soit-communiqué au procureur financier des rapports à fin d’avis de contrôle budgétaire ; 

- soit-communiqué au procureur financier des rapports d’instruction à fin d’observations 
provisoires et à fin d’observations définitives. 

 

Article 3 : Les signatures données en vertu des dispositions de l’article 2 du présent arrêté 
sont précédées de la mention : « Pour le président et par délégation ». 

Le président de la chambre est tenu informé par Mme Sophie Pistone de toute difficulté relative 
à l’exercice de cette délégation de signature. 

De même, le président est destinataire d’une copie des actes et correspondances signés en 
application desdites dispositions. 

 

Article 4 : Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est, sera notifié à Mme Sophie Pistone, présidente de section, 
M. Patrick Gratesac, secrétaire général, et Mme Corinne Gertsch, greffière. 

 

 Metz, le 25 janvier 2023 

 

 

 Christophe STRASSEL 

 

 

Paraphe de M. Christophe Strassel :  

 

Signature de Mme Sophie Pistone :  
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ARRÊTÉ N° 2023-007 

portant délégation de signature  

 

LE PRÉSIDENT  
DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES GRAND EST 

 

 

VU le code des juridictions financières ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1612-33 ; 

VU l’ordonnance n° 2015-1318 du 22 octobre 2015 portant dispositions transitoires relatives à 
la réforme des chambres régionales des comptes ; 

VU le décret du Premier ministre en date du 28 décembre 2021 par lequel 
Mme Carole Collinet, première conseillère, a été promue au grade de président de section de 
chambre régionale des comptes, avec effet au 1er février 2022 ; 

VU l’arrêté du Premier président en date du 26 janvier 2022 par lequel Mme Carole Collinet, 
présidente de section de chambre régionale des comptes, est affectée à la chambre régionale 
des comptes Grand Est ; 

VU l’arrêté n° 56/2022 du 6 décembre 2022 fixant les attributions et la composition des 
sections de la chambre régionale des comptes Grand Est ; 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1 : Pour les affaires concernant : 

- les collectivités territoriales, leurs établissements rattachés et les organismes du 
ressort géographique du département de la Meurthe-et-Moselle, à l’exception des 
chambres consulaires ; 

- les établissements publics nationaux suivants dont le contrôle est délégué par la Cour 
des comptes : 

o l’école d’architecture de Nancy 
o les établissements publics créés en application de l’article L 321-1 du code de 

l’urbanisme et dont le siège est situé dans le département de Meurthe et 
Moselle. 

o les établissements publics de santé non cités aux articles 4, 5 et 6 de l’arrêté 
n° 56/2022 et les groupements auxquels ils appartiennent de façon majoritaire. 

o les groupements de coopération sanitaire et les groupements de coopération 
sociale et médico-sociale dont le siège est situé dans le département de 
Meurthe et Moselle. 

- les établissements privés de santé non cités aux articles 4, 5 et 6 de l’arrêté n° 56/2022. 

 

Dont le total des produits de fonctionnement du budget principal est inférieur à 200 M€ pour 
les établissements publics de santé et à 100 M€ pour les autres organismes. 
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Délégation est donnée à Mme Carole Collinet, présidente de section, pour signer aux lieu et 
place du président de la chambre régionale des comptes Grand Est, dans les matières 
énumérées à l’article 2 du présent arrêté. 
 
Article 2 : La délégation de signature donnée à Mme Carole Collinet s’exerce dans les 
matières suivantes :  

- lettre informant les ordonnateurs et les dirigeants des organismes de l’engagement du 
contrôle des comptes et de la gestion (article R. 243-1 du code des juridictions financières) ; 

- bordereau d’envoi des lettres aux préfets et aux directeurs des finances publiques 
concernés ;  

- lettre de convocation à une audition (articles R. 243-7 à R.243-9 du code des juridictions 
financières) ; 

- lettre octroyant des délais supplémentaires de réponse aux rapports d’observations ; 

- décision d‘attribution d’un contrôle des actes budgétaires à un magistrat de la section ; 

- lettre d’accusé de réception d’une saisine budgétaire et d’information du représentant de la 
collectivité ou de l’établissement public (article R. 244-1 du code des juridictions financières) ; 

- demande d’avis du procureur financier sur la compétence de la chambre pour le contrôle des 
comptes et la gestion et la vérification des comptes des établissements, sociétés, 
groupements et organismes ainsi que celui de leurs filiales mentionnées aux articles L. 211-
6 à L. 211-10 du code des juridictions financières ; 

- demandes de communication de documents budgétaires prévues par l’article R. 1612-33 du 
code général des collectivités territoriales ; 

- soit-communiqué au procureur financier des rapports à fin d’avis de contrôle budgétaire. 

- soit-communiqué au procureur financier des rapports d’instruction à fin d’observations 
provisoires et à fin d’observations définitives. 

 

Article 3 : Les signatures données en vertu des dispositions de l’article 2 du présent arrêté 
sont précédées de la mention : « Pour le président et par délégation ». 

Le président de la chambre est tenu informé par Mme Carole Collinet de toute difficulté relative 
à l’exercice de cette délégation de signature. 

De même, le président est destinataire d’une copie des actes et correspondances signés en 
application desdites dispositions. 

 

Article 4 : Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est, sera notifié à Mme Carole Collinet, présidente de section, 
M. Patrick Gratesac, secrétaire général, et Mme Corinne Gertsch, greffière. 

  

 Metz, le 25 janvier 2023 

 

 

 Christophe STRASSEL 

 

 

Paraphe de M. Christophe Strassel :  

 

Signature de Mme Carole Collinet :  
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